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RÉSUMÉ
Les agents territoriaux de l’administration du ministère des Sports et de 
celui de la Santé sont chargés de mettre en œuvre le plan « Sport, Santé, 
Bien-être ». Ciblant les publics éloignés de la pratique et les patients atteints 
d’affection de longue durée, ces professionnels doivent mobiliser des acteurs 
locaux afin qu’ils promeuvent de nouveaux services destinés à répondre aux 
besoins sanitaires non couverts en ce domaine. Les résultats issus de l’enquête 
menée dans une région française au moyen d’entretiens semi-directifs (87) 
réalisés auprès des acteurs impliqués dans le déploiement de ce plan de santé 
publique montrent que cette entreprise consistant à innover n’est en rien 
évidente. Si l’accord sur les finalités, l’ancrage local et partenarial des projets 
élaborés et l’existence de règles novatrices en constituent des ressorts indis-
pensables, l’institutionnalisation de l’innovation exige aussi des prestataires 
qu’ils parviennent à gérer les coûts qu’elle fait émerger.
MOTS-CLÉS : Innovation sociale, Lutte contre l’inactivité physique, État, Capacités des 
territoires

CODES JEL : I18
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ABSTRACT
The Innovation Award: Capacity of the Operators and 
Reception of Programs to Combat a Sedentary Lifestyle
The territorial officers of the administration of the Ministry of Sports and 
Health are responsible for implementing the plan “Sport, Health, Well-
being”. Targeting those who are remote from practice and patients with long-
term conditions, these professionals need to mobilize local actors to promote 
new services to meet unmet health needs in this area. The results from the 
survey conducted in a French region by means of semi-structured interviews 
(87) carried out with the actors involved in the deployment of this public 
health plan show that this enterprise of innovating is by no means obvious. 
If the agreement on the aims, the local and partnership anchoring of the 
projects developed and the existence of innovative rules are essential, the 
institutionalization of the innovation also requires providers to manage the 
costs that it makes emerge.
KEYWORDS: Social Innovation, Fight against the Physical Inactivity, State, Capacities of 
Territories

JEL CODES: I18

La loi de modernisation de notre système de santé français consacre le 
fait que la lutte contre la sédentarité, inscrite dans la catégorie des risques 
sanitaires, renvoie aujourd’hui à des réalités sociales significatives de sa por-
tée politique. Outre l’existence d’une production législative consacrant, en 
France, la santé et la pratique des activités physiques et sportives (APS) en 
tant que droit, la reconnaissance de cette dernière au titre des déterminants 
de santé et de « thérapie non médicamenteuse » a également à voir avec l’at-
tention croissante portée à la santé publique (Bergeron et al., 2014). Le déve-
loppement des maladies chroniques dégénératives ayant rendu souhaitable la 
mise en œuvre de politiques préventives et de réduction des risques, plusieurs 
programmes nationaux de santé publique (le Plan National de Prévention 
par l’Activité Physique ou Sportive, le Plan National Nutrition Santé, le Plan 
Obésité, le plan Cancer), ont d’abord eu pour objectif de responsabiliser les 
individus afin qu’ils adoptent un mode de vie actif.

Si la France n’a pas échappé à ce tropisme privilégiant les politiques de nor-
malisation et de moralisation de comportements individuels (Berlivet, 2004), 
l’attention croissante, bien que tardive, portée aux inégalités sociales de santé 
fait que l’État promeut désormais d’autres formes de régulation de l’accès de 
tous à la pratique des APS. Le plan « Sport, Santé, Bien-Etre » (PSSBE), éla-
boré en 2012 par la ministre chargée des Sports, Valérie Fourneyron, et celle 
de la Santé, Marisol Touraine, figure ainsi au titre des programmes enjoignant 
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les acteurs collectifs à concevoir des environnements favorables à l’adoption 
de ce mode de vie actif. Le contenu de l’instruction interministérielle1 se 
veut effectivement prescriptif car il fixe les objectifs et les axes stratégiques 
du PSSBE. Il désigne ainsi les publics visés sur lesquels il convient de déployer 
une action préventive ou curative (les publics éloignés de la pratique pour des 
raisons économiques, géographiques ou de santé ; les patients atteints d’affec-
tion de longue durée), les statuts juridiques des structures pouvant bénéficier 
des crédits étatiques (les établissements du secteur public, les collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements, les associations sans but lucratif) selon leur 
propension à participer à la mise en œuvre d’une politique de lutte contre les 
inégalités d’accès à ce déterminant de santé qu’est l’activité physique. En affi-
chant de la sorte des finalités centrées sur la solidarité, l’équité, l’utilité et la 
satisfaction des besoins sanitaires et sociaux, ce plan témoigne de la volonté 
étatique de stimuler une innovation sociale « qui vient d’en bas » (Garnier, 
2012 ; Penven, 2015). Notion polysémique (Richez-Battesti, Vallade, 2012), 
elle donne à voir, d’une manière générale, de nouvelles façons d’agir collec-
tivement sur le terrain du travail et des conditions de vie qui contribuent à 
prévenir ou résoudre des problèmes sociaux, à engendrer des services à voca-
tion sociale ou en améliorer la qualité (Gianfaldoni, 2012).

Les agents régionaux de l’administration du ministère des Sports et de 
celui de la Santé – les Directions Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale (DRJSCS) et les Agences régionales de santé (ARS) – sont 
chargés d’animer la déclinaison du PSSBE et de susciter les initiatives des 
acteurs locaux invités à répondre à ces besoins non couverts. Pour ce faire et 
dans la région étudiée, les agents publics ont opté pour le dispositif de l’appel 
à projet (APP), instrument de type incitatif et participatif, afin de « récom-
penser » les efforts réalisés par ceux qui s’engagent dans cette dynamique 
d’innovation arrimée à des enjeux de justice sociale et territoriale (Laville, 
2013).

La forme de régulation politique ainsi adoptée figure au titre de celles 
qui permettent à l’État d’orienter l’action locale dans le sens de ses priorités 
(Epstein, 2015 ; Honta, Illivi, 2017). Si ce dernier laisse aux acteurs locaux la 
liberté d’être force de propositions et de développer en toute autonomie des 
projets, dans le même temps, ils sont tenus de présenter un certain nombre de 
garanties affichées dans le cahier des charges de cet AAP.

1. Instruction n°DS/DSB2/SG/DGS/DS/DGCS/2012/434 du 24 décembre 2012 relative à la mise en œuvre 
opérationnelle des mesures visant à promouvoir et développer la pratique des activités physiques et sportives 
comme facteur de santé publique, annoncées en conseil des ministres du 10 octobre 2012.
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Cette entreprise consistant à capter, s’approprier et produire des innova-
tions n’étant en rien évidente (Delpeuch, 2016), la recherche menée dans 
une perspective de sociologie de la réception de l’action publique permet 
de saisir conjointement usages et effets de ces dispositifs (Revillard, 2017). 
Cette approche conduit à analyser, à partir de l’expérience des opérateurs 
mobilisés, les dynamiques paradoxales de cette politique de santé publique. 
Si de nombreux travaux montrent que les types d’instruments mobilisés per-
mettent d’obtenir des avantages et des ressources non négligeables (finan-
cières, matérielles, humaines et symboliques), ils véhiculent aussi un surcroît 
de contraintes. Durcissement de jeux de pouvoirs et de luttes entre catégo-
ries d’opérateurs et de professionnels, reconfiguration de partenariats locaux, 
révision des manières de concevoir projets et prestations, instrumentalisation 
et regroupements d’opérateurs, figurent au titre des répercussions possibles 
induites par ces formes, plus douces, de gouvernementalité contemporaine 
(Epstein, 2015 ; Lascoumes, Simard, 2011).

Ainsi, et parce que les capacités à innover des opérateurs ne peuvent être 
isolées de situations territorialisées d’action et d’interaction desquelles elles 
tirent une part de leur légitimité (Garnier, 2012 ; Guesnier, 2014), il s’agit de 
les saisir « en contexte ». À cette aune, l’enquête menée a été construite sur 
une démarche compréhensive ayant permis de rentrer dans la « boîte noire » 
des politiques publiques en cernant au mieux les jeux d’acteurs et leurs dis-
cours. Des entretiens semi-directifs (87) ont été menés dans une région fran-
çaise avec la plupart des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de ce plan 
de santé publique :

– les agents des réseaux DRJSCS/Directions départementales de la cohésion 
sociale et de la protection des populations (DDCS-PP) et ARS/Délégations 
départementales (DD) de différents statuts (fonctionnaires d’État, chargés de 
mission contractuels de droit public ou privé) et de différents corps profes-
sionnels (inspecteur des affaires sanitaires et sociales, médecin inspecteur de 
santé publique, infirmières, techniciens santé – environnement, personnels 
techniques et pédagogiques du ministère des Sports) ;

– les ressortissants de ce programme de santé publique autrement dit les 
représentants de diverses catégories d’acteurs locaux (collectivités territoriales 
et groupements de communes, établissements de santé et médico-social, asso-
ciations des secteurs sanitaire, social et sportif, professionnels de santé, en 
activité physique adaptée, etc.) engagés dans le déploiement du PSSBE et 
concernés par les instruments élaborés (AAP ; formation et/ou certification 
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qualifiante ; répertoire des opérateurs labellisés ; dispositifs de représentation 
et de concertation) ;

 – une autre série d’entretiens a été réalisée auprès d’acteurs nationaux 
mobilisés dans l’institutionnalisation de ce plan.
Ces informations ont été amendées par un recueil de plusieurs sources 

directement ciblées sur le cas étudié : documents (plaquettes, appel à projet, 
etc.) réalisés par les acteurs locaux, bilans d’activités, outils construits, articles 
de presse. Enfin, un traitement de la littérature et des données (académiques, 
rapports publics, presse, sites internet des diverses administrations) produites 
sur les programmes de santé publique a été réalisé afin de conforter l’analyse 
des résultats.

À partir des données recueillies, nous montrons que l’accord sur les fina-
lités, l’ancrage local et partenarial des projets élaborés et l’existence de règles 
novatrices constituent, ici aussi, des ressorts indispensables à l’innovation 
(Richez-Battesti, Vallade, 2012). Néanmoins, son institutionnalisation exige 
des opérateurs locaux qu’ils parviennent à susciter la confiance des usagers et 
des médecins prescripteurs d’activité physique. Dépendant alors de leur capa-
cité à gérer les coûts cognitifs, matériels et organisationnels que l’innovation 
sociale fait émerger, elle reste largement conditionnelle.

Configurations territoriales et 
différenciation des capacités d’innovation

Les financements dédiés au déploiement du PSSBE font des acteurs agis-
sant au plus près des publics ciblés des « leviers » de cette politique publique 
(Bergeron et al., 2014). Comptant sur leurs intérêts et dynamiques pour pro-
duire des effets d’entraînement (Dubuisson-Quellier, 2017), cette incitation 
les conduit à faire preuve de créativité pour développer de nouvelles pres-
tations de service. Si l’État représente ainsi un déterminant majeur d’une 
innovation arrimée à une éthique du care et de la sollicitude à l’égard des 
personnes vulnérables (Merlin-Brogniart, 2007 ; Penven, 2015), cette der-
nière ouvre un espace de confrontation potentielle entre acteurs historiques 
et émergents du champ de la promotion de l’activité physique à des fins de 
santé publique.
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Diversification des prestataires et 
reconfiguration des hiérarchies

Le mode de régulation adopté dans le cadre de ce plan rend compte de 
la manière dont l’État prend ses responsabilités pour guider, au nom du bien 
commun, les acteurs locaux à produire des services sources d’utilité sociale 
qui engendrent aussi bien des bénéfices privés profitant aux individus que des 
bénéfices collectifs (Gianfaldoni, 2012 ; Laville, 2013).

Dans la région étudiée, les acteurs privés historiques de la promotion de 
l’activité physique à des fins de santé manifestent, dès les premières années de 
déploiement du plan, leur intérêt pour valoriser leurs acquis et expertise en ce 
domaine. L’affichage « sanitaire et sportif » est effectivement déjà partie inté-
grante de leur projet avant qu’il ne devienne l’objet d’une politique publique. 
En ce sens, la mise en œuvre du PSSBE induit des reconfigurations internes 
au champ sportif en faisant évoluer, localement, les catégories de destinataires 
des ressources étatiques. Les acteurs qui composent le mouvement sportif 
sont rassemblés autour de divers collèges de fédérations nationales représen-
tées également à chaque échelle d’action publique par des comités régionaux 
et départementaux (têtes de réseaux territoriaux) et par des associations 
sportives locales. Parce que les résultats sportifs obtenus en compétition ont 
longtemps été le critère déterminant l’accès aux ressources de l’État (et des 
collectivités territoriales par ailleurs), les fédérations olympiques, fortement 
mobilisées sur ce volet, ont occupé une position dominante. Cette modalité 
de pratique, profondément ancrée car considérée sous cet angle comme le 
sport légitime, n’est, par contre, pas éligible aux financements prévus au titre 
du PSSBE. En ce sens, l’innovation sociale attendue ici est une réponse à la 
nécessité, perçue par les acteurs publics, de constituer un modèle alternatif à 
celui longtemps dominant (Penven, 2015).

Les nouveaux critères d’attribution des aides permettent ainsi au collège 
des fédérations sportives affinitaires (les fédérations françaises d’éducation 
physique et de gymnastique volontaire, Sports pour tous, la fédération spor-
tive et culturelle de France, l’Union Française des Œuvres Laïques d’Edu-
cation Physique, etc.) de trouver, dans ce plan, l’occasion de capter des res-
sources avec la promotion d’un projet alternatif à la compétition. Basé de 
longue date sur « une autre idée du sport », ses finalités sont orientées vers 
l’entretien corporel, la préservation de l’autonomie et, plus généralement, le 
bien-être :

« Cette politique, on va dire qu’elle est un peu indispensable pour notre 
fonctionnement. Sans ça, il n’y a pas de subvention et nous, sans cette 
subvention, c’est difficile. On reste une association, on a peu de moyens 
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de financements et c’est vrai que d’avoir des crédits de cette politique-
là, notamment de l’ARS, du CNDS2 ou du conseil départemental, ça 
nous permet de mettre un pied sur des territoires ruraux et toucher 
des seniors, des jeunes qui ne bénéficient pas d’une offre sportive très 
développée, d’offres variées sur le territoire. On peut y aller parce qu’on 
sait qu’on est suivi financièrement » (un salarié d’un comité départe-
mental d’une fédération affinitaire).

En ce sens encore, les orientations du plan légitiment l’action d’une autre 
catégorie d’acteurs spécialisés dans le champ de la promotion de l’activité 
physique adaptée. Agissant au croisement des « mondes » sanitaire et sportif, 
ces professionnels sont titulaires de diplômes (Licence ou Master) délivrés 
au sein de la spécialisation « activité physique adaptée – santé » (APA-S) de 
la filière universitaire des Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives (STAPS). Ils peuvent ainsi être recrutés par les acteurs sportifs, sani-
taires et médico-sociaux ou avoir développé leur propre réseau de structures 
prestataires de services en ce domaine.

Outre ces remises en cause des positions des uns et des autres, des com-
munes et des organisations des champs sanitaire, social et médico-social, 
« découvrant », avec le développement et la circulation des savoirs, les poten-
tiels préventif et curatif de l’activité physique, ont également été primées. 
La région enquêtée rassemble ainsi quelques-unes des villes pionnières du 
dispositif « sport santé sur ordonnance » et d’autres encore ayant introduit 
une finalité sanitaire à leur politique sportive (Honta, Haschar-Noé, 2018). 
Tel est le cas, aussi, d’établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) proposant des ateliers d’activité physique non seule-
ment à leurs patients mais aussi aux personnes avançant en âge résidant sur 
le territoire afin de pallier une carence de l’offre :

« Il n’y a plus rien qui est proposé pour les très très âgés. Pour l’instant, 
ils ne peuvent aller nulle part. Pour remédier à cela, on a un minibus 
à l’EHPAD et on va chercher les gens à leur domicile et on les ramène 
ici. Du coup eux, ça leur fait une bulle de communication et de mise en 
lien avec les autres parce que sinon ils sont toute la journée tous seuls » 
(une coordonnatrice d’un EHPAD).

Ainsi et contrairement à ce qui a été observé dans le secteur du han-
dicap notamment (Robelet, 2017), ces formes de gouvernement à distance 
introduites par l’AAP n’ont pas consolidé la position habituellement domi-
nante de plusieurs organisations. De ce point de vue, cela confirme plutôt 

2. Centre national pour le développement du sport.
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que cet instrument peut introduire une certaine égalité des chances entre 
participants ou leur fournir de nouvelles opportunités ou une reconnaissance 
auxquelles ils n’avaient pas accès (Castel et al., 2016). En distinguant les struc-
tures primées de celles qui ne le sont pas, les agents publics recomposent alors 
et à travers ces distinctions, les hiérarchies préexistantes au sein, notamment, 
du système fédéral. Partant, ils ont, lors des premières campagnes de finance-
ment, redessiné la frontière entre les opérateurs pris comme ressources pour 
l’action étatique et ce faisant intégrés (policy insiders) et ceux marginalisés 
(policy outsiders) :

« Des opérateurs avec lesquels on avait très peu de contacts se sont rap-
prochés de nous forcément puisque les directives entrent dans leurs mis-
sions. C’est quand même très intéressant. D’autres s’y sont mis comme 
l’aviron. Des opérateurs qu’on arrive malgré tout, je n’aime pas ce mot, 
à rediriger vers des missions qui leur étaient étrangères jusque-là » (un 
agent d’une DDCSPP).

Ce témoignage le montre, les financements dédiés à l’AAP ont progressi-
vement convaincu plusieurs organisations du mouvement sportif olympique 
à accepter d’orienter leurs objectifs vers ceux de cette politique publique. 
Trouvant dans la diversification de leur offre d’activité physique l’occasion 
d’équilibrer leurs budgets voire de stabiliser l’emploi des salariés recrutés, cette 
capture de leurs intérêts par les agents étatiques (Dubuisson-Quellier, 2017) 
explique que plusieurs d’entre elles répondent à l’AAP sans pour autant être 
dupes des logiques d’instrumentalisation à l’œuvre. Cette participation favo-
rise l’alignement de leurs pratiques sur celles des administrations publiques 
(Cottin-Marx et al., 2017) :

« On alimente la pompe d’une façon ou d’une autre et donc après les 
gens se collent dessus. Pour résumer très simplement ça, on a eu pas 
mal de discussions au niveau du comité régional et de la fédération de 
tennis. On est arrivé, enfin à part ceux qui sont allergiques par prin-
cipe, on est arrivé à un point où toute nouvelle démarche de l’État qui 
est accompagnée de financements et de structuration, on y va. On n’a 
plus le droit de ne pas y aller parce que ça ne marchera pas. Et ceux 
qui ne l’ont pas fait, j’ai des exemples aussi au niveau de la région, ils 
passent pour des ‘glandus’. Alors, le sport-santé, ça a quand même 
des chances de perdurer, mais il y en a eu d’autres des plans qui ont 
fonctionné moins longtemps, mais on ne peut pas y échapper. Alors, on 
capte quelques finances éventuellement, on structure un peu, c’est sûr 
il y a des thématiques qui sont plus porteuses que d’autres on va dire » 
(un président d’association).
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Le champ de la promotion de l’activité physique à des fins de santé 
publique est désormais marqué par la multiplication du nombre d’opérateurs 
et leur diversification. Cette dernière amplifiant la concurrence pour capter 
les ressources affectées à la mise en œuvre de ce plan, cette situation peut 
fragiliser la construction d’un intérêt collectif territorialisé capable de donner 
sens aux projets innovants. Néanmoins, les pouvoirs publics relaient, dans le 
même temps et avec ce même instrument qu’est l’AAP, des injonctions à la 
mise en cohérence et à la coopération (Barrier, Vézian, 2016).

Innover par la construction de réseaux territorialisés

Les dimensions structurante et collaborative des projets locaux, à la fois sur 
les plans territorial et multisectoriel, sont au cœur de l’orientation impulsée 
par les agents publics régionaux au travers des critères du cahier des charges 
de l’AAP. Ils précisent effectivement que le contenu des projets doit faire la 
preuve d’un travail partenarial réunissant divers acteurs du territoire (champs 
de la santé, du social, sportif, des collectivités, etc.), ayant pour objectif de 
déployer des actions s’inscrivant dans la durée et permettant de développer, 
d’améliorer ou d’entretenir le capital santé et la qualité de vie des individus et 
des populations les plus fragiles et vulnérables dans chaque territoire.

La méthodologie de l’action publique locale important, sous cet angle, 
autant, si ce n’est plus, que ses résultats, les données recueillies donnent à voir 
des dynamiques très hétérogènes selon les sites quant à la capacité et/ou la 
volonté des acteurs à « jouer collectif ».

Sur plusieurs localités, en effet, la diversification des participants confère 
une place accrue à la négociation dans l’élaboration d’un projet concerté 
entre des partenaires au statut très différent. Parce que s’entourer de com-
pétences professionnelles complémentaires est considéré comme un gage de 
réussite et de crédibilité, des structures de concertation ont été mises en place 
dans cette région selon des dynamiques opérant aux diverses échelles de gou-
vernement. Régulièrement animés par les agents publics territoriaux des deux 
ministères au titre du plan, groupes de travail thématique, comité de pilotage, 
comité technique, association à vocation régionale, cellule de concertation, 
etc. constituent les dispositifs de représentation (Barrier, Vézian, 2016) qui 
fournissent un espace de rencontres et d’échanges facilitant la construction 
de liens d’interconnaissances entre agents publics, acteurs sanitaires et spor-
tifs. Permettant la conception et la diffusion de projets intersectoriels inno-
vants, ce processus peut se révéler extrêmement coûteux car long et difficile à 
mettre en œuvre comme l’expriment cette salariée d’une organisation dépar-
tementale et ce dirigeant sportif. Il témoigne néanmoins des dynamiques 
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d’apprentissage de travail collectif à l’œuvre même si celles-ci ne sont jamais 
totalement exemptes de tensions :

« Cela se fait de manière collégiale dans le cadre du contrat local de 
santé. Il y a aussi la DDCSPP, il y a aussi les opérateurs de terrain 
donc les associations sportives du territoire, les acteurs du CLS, etc. Il 
y a vraiment un portage collectif du dispositif. Il y a eu des démarches 
préalables à tout ça, puisque le lien et le travail en lien avec le CLS date 
maintenant d’il y a 2-3 ans. Et c’est pas facile. On le voit encore mais 
milieu médical et milieu sportif arrivent à se parler et c’est mieux. Mais 
globalement, ce n’est pas les mêmes façons de travailler et d’envisager 
les choses (…). On est parti de très loin et honnêtement, il a bien fallu 
deux ans pour qu’on arrive à se comprendre. Cela s’est fait à force de 
réunions, à force de projets communs, à force de vouloir construire ce 
projet de passerelle, à force de monter un dossier en commun pour la 
Fondation de France pour obtenir des financements, ce qui a été le cas. 
Donc, il a bien fallu que tout le monde se mette autour de la table et 
discute ».
« Cette association, à l’origine, c’est un enfant de la DRJSCS [rires]. 
C’est un super dispositif, ce que je disais tout à l’heure, car les deux 
mondes ont appris à se connaître. Il y a eu du travail de fait, un vrai 
chemin de parcouru. Et maintenant le milieu médical et le milieu spor-
tif arrivent à se parler et à mettre en place des projets communs. Et ça, 
on le doit à l’association ».

Ces relevés empiriques confirment que l’innovation sociale est conçue 
comme un processus d’apprentissage et de production collective d’idées et 
de solutions sociales, organisationnelles et relationnelles (Penven, 2015). 
Pour l’État territorial, veiller à l’existence de ces modalités partenariales et 
opérationnelles, qu’il peut d’ailleurs lui-même initier comme le précisent ces 
témoignages, lui permet de disposer de garanties pour impulser, notamment, 
la construction de parcours coordonnés et de dispositifs « passerelle » entre 
structures médicales et sportives. Or, cette entreprise n’est en rien évidente 
comme le rappelle cette médecin coordonnatrice d’un centre spécialisé dans 
le traitement de l’obésité :

« Notre équipe travaille dans la pluridisciplinarité dans une démarche 
d’éducation thérapeutique. Notre problématique actuellement, elle 
n’est pas au niveau du centre. C’est : que deviennent ces patients quand 
ils rentrent chez eux ? Et quels peuvent être les maillons qui peuvent 
maintenir la motivation à pratiquer une activité physique ? Je pense que 
si on peut trouver des maillons dans le milieu sport-santé, déjà, ce sera 

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
B

or
de

au
x 

- 
  -

 1
47

.2
10

.2
15

.1
6 

- 
08

/0
9/

20
19

 1
0:

24
 -

 ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de B

ordeaux -   - 147.210.215.16 - 08/09/2019 10:24 - ©
 D

e B
oeck S

upérieur



Le prix de l’innovation : capacités des opérateurs et réception

article en prépublication – innovations 2019 XI

énorme parce que nos patients obèses sont des gens qui sont très séden-
taires. Ils ne vont pas spontanément vers l’activité physique, pour eux 
c’est une énorme contrainte. Donc, il faut leur apprendre, d’abord, à ne 
pas se décourager, à trouver du plaisir là-dedans. Et ce n’est que quand 
on a appris tout ça et qu’on l’a maintenu sur la durée qu’on arrive à 
quelque chose. Mais pour ça il nous faut des points de chute sous forme 
d’associations, sous forme de réseaux ».

Alors que la crédibilité des opérateurs est tout particulièrement condition-
née par ce travail en réseau, disposer, par exemple, de créneaux d’installa-
tions sportives pour développer cette offre alternative, implique directement 
que les propriétaires de celles-ci, les collectivités territoriales et leurs grou-
pements, adhèrent à ces mêmes objectifs et/ou disposent de ces conditions 
matérielles (Honta, Illivi, 2017). Ces relations, qui se veulent toujours particu-
lières entre municipalités et associations sportives, masquent mal des logiques 
d’action locales potentiellement différentes et donc difficilement conciliables 
avec les orientations nationales fixées par le plan ou par les diverses fédéra-
tions. Ainsi, le fait que ces dernières s’engagent dans la promotion du « sport-
santé » à travers leur programme respectif ne garantit en rien que leurs ins-
tances territoriales disposent, à leur échelle, des capacités pour en faire de 
même.

Un tel modèle de relations entre acteurs publics et privés appelle au moins 
deux remarques. La plupart des opérations menées sont, avant tout, des opé-
rations dans lesquelles les collectivités locales demeurent souvent maîtresses 
du processus opératoire, donc de la décision finale :

« Nous, on n’a pas forcément besoin d’un super gymnase, une salle 
de fête, ça nous suffit, une petite salle de danse aussi mais il y a des 
difficultés quand même. Il faut que les écoles soient positionnées, que 
les associations locales soient positionnées parce que nous, on n’est pas 
prioritaire. Du coup, on ne se positionne pas le soir mais souvent le 
matin car c’est des créneaux qui sont assez régulièrement libres » (un 
salarié d’association).

Cela confirme, plus généralement, que l’action publique, qui plus est 
lorsqu’elle revêt des visées innovantes, se construit de manière complexe à 
travers les comportements d’une multiplicité d’acteurs structurés à diverses 
échelles de gouvernement. Dans ce contexte, le dispositif de l’AAP, à lui 
seul, ne peut suffire à permettre la diffusion et la circulation des innovations 
car il suppose aussi, voire surtout, la présence de configurations territoriales 
favorables à celles-ci (Gianfaldoni, 2012 ; Guesnier, 2014 ; Honta, Illivi, 2017).
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Sur ce point encore, la fidélisation de la ressource que constitue l’enga-
gement des dirigeants bénévoles pour le secteur associatif représente une 
autre des conditions de la stabilisation de ces réseaux locaux. Elle est par-
ticulièrement éprouvée en milieu rural avec les mouvements induits par la 
récente réforme territoriale. Si ces incessantes rénovations ou restaurations 
des architectures institutionnelles jouent, en effet, un rôle crucial pour l’ac-
tion publique en fournissant des raisons d’agir (Offner, 2006), les dernières 
dispositions en date (fusion des Régions et des groupements de communes, 
renforcement du fait métropolitain) exacerbent plutôt les tensions entre 
« territoires qui gagnent » et ceux « qui perdent » (Pasquier, 2017). Les propos 
de ce dirigeant associatif soulignent bien ces enjeux de justice territoriale :

« Clairement l’enjeu pour le mouvement sportif plus que sur le sport-
santé, il est là. Il est sur la réforme territoriale et le devenir de nos 
associations notamment dans notre territoire, plus que sur la circulaire 
sport-santé même si c’est important de tout avoir en tête. S’il n’y a 
plus d’association sportive demain, en caricaturant, dans les territoires 
ruraux, puisque sur les grandes villes, il n’y aura pas de souci, il n’y 
aura plus de sport-santé. On entend de plus en plus dans notre dépar-
tement l’épuisement des dirigeants, un ras-le-bol du fait de la réforme 
territoriale, du fait aussi des difficultés de gestion, de financement 
puisque c’est dur de trouver des financements, etc. Et des associations 
qui fonctionnaient bien jusqu’à présent, elles s’arrêtent dans nos ter-
ritoires faute de pratiquants et, parfois même, faute de dirigeants. Et 
la problématique, pour nous au CDOS3, au-delà des enjeux du sport-
santé, c’est d’aider les dirigeants à continuer à se mobiliser et à créer 
une dynamique dans un contexte très très incertain » (un dirigeant 
sportif).

Ces premiers relevés le montrent, la mise en œuvre du PSSBE dépend, 
certes, du volontarisme des opérateurs locaux mais aussi de leurs capacités à 
« objectiver » des dynamiques de coopération constituant autant d’indices de 
crédibilité des projets (Barrier, Vézian, 2016). Leurs ressources d’expertise, en 
personnels et matérielles, issues notamment des partenariats qu’ils auront pu 
ou su construire, influent effectivement sur leurs possibilités d’engagement 
et d’innovation. L’institutionnalisation de celle-ci nécessite d’autres types 
encore d’assurances.

3. Comité départemental olympique et sportif.
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Dispositifs de confiance et gestion 
des risques liés à l’innovation

La diversification des prestataires a introduit une forte incertitude infor-
mationnelle. Or et s’agissant de ce type de services, la confiance des usagers 
comme celle des professionnels de santé invités à prescrire l’activité physique 
à des fins thérapeutiques, se révèle primordiale. Le flou des catégories mobi-
lisées et la difficulté d’évaluer préalablement « les bons des mauvais presta-
taires » érigent effectivement « le sport-santé » au titre de « produit incer-
tain » (Goulet, Le Velly, 2013). Dans ce contexte, les acteurs publics et privés 
agissant aux échelles départementale, régionale ou nationale développent 
d’autres catégories de dispositifs. Visant la réduction de la crainte voire de la 
méfiance liées à cette incertitude à travers l’élaboration de critères de qua-
lité, l’instauration de normes, de labels et de certifications ouverts à l’évalua-
tion externe, figurent au titre des efforts de sécurisation et de singularisation 
déployés (Laville, 2013).

Crainte de l’inconnu et mise à 
l’épreuve des qualifications

La conceptualisation de l’objet « sport-santé » restant largement sous 
déterminée, cette signification flottante nécessite un travail constant de spé-
cification à l’échelle locale (Borraz, Loncle-Moriceau, 2000) :

« Déjà il ne faut pas qu’on se trompe quand on parle de sport. Pour 
beaucoup ce mot fait peur, ça fait penser à la compétition, au dépasse-
ment de soi. Alors oui, certes, on parle des bienfaits du sport mais ce 
qu’il ne faut pas oublier c’est, qu’à la base, quand on est sportif l’objectif 
c’est quand même de gagner, d’écraser son adversaire, d’être plus fort 
que l’autre. Donc les valeurs du sport quand on dit qu’elles sont bonnes, 
si on regarde bien, non, elles ne sont pas forcément bonnes. C’est la 
manière dont on va les amener qui compte. Du coup, nous, ce qu’on 
essaie de faire passer comme message auprès des personnes avec qui 
on travaille, c’est qu’on n’est pas là pour permettre de devenir des bons 
joueurs, on est là pour pratiquer à son niveau et chacun va s’entraider. 
On est là pour se faire plaisir. Alors il faut plus parler d’activité physique 
que de sport » (un salarié d’association).

Le partage des connaissances et informations jugées pertinentes, parmi 
lesquelles les définitions de l’activité physique, du sport, de l’activité physique 
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adaptée et de la santé proposées notamment par l’Organisation mondiale 
de la santé (omS), constitue, depuis le lancement du plan, un point de pas-
sage obligé afin de s’accorder sur un langage commun permettant de saisir les 
finalités et le contenu d’un projet. Ce travail d’acculturation est chronophage 
et trouve sens à l’échelle locale. Aussi et malgré les logiques d’apprentissage 
permises par les entreprises innovantes initiées, diverses catégories d’acteurs 
– les professionnels de santé tout particulièrement – questionnent encore les 
bienfaits de cette activité et font preuve de méfiance à l’égard des multiples 
organisations qui la promeuvent. Cette méfiance trouve explication dans le 
fait que la reconnaissance du rôle de diverses catégories de structures a abouti 
à une démultiplication des statuts de travailleurs qui interviennent dans ce 
champ. La même activité peut, dans certaines communes, être dispensée par 
un animateur municipal, un salarié associatif ou un intervenant bénévole, un 
professionnel de santé, etc. (Lebon, Simonet, 2017). Par ailleurs et outre les 
prestataires primés au titre de l’AAP, le champ de la promotion du « sport-
santé » et plus généralement du bien-être par l’activité physique suscite des 
comportements opportunistes de la part de très nombreux organismes mar-
chands et non marchands. Dans ce contexte, si la non-lucrativité est souvent 
considérée comme le critère décisif pour susciter la confiance des parties pre-
nantes et diminuer l’occurrence de tels comportements (Laville, 2013), elle 
ne saurait suffire ici à constituer un indicateur de la qualité et de la sécurité. 
Les caractéristiques des prestataires, en particulier parce qu’elles sont mul-
tiples, accèdent ainsi très difficilement à la visibilité publique.

Face à ces risques patents d’invisibilisation du travail dans ce champ 
du « sport-santé », la rencontre de l’offre et de la demande peut s’en révé-
ler impossible ce qui amplifie la crainte de l’inconnu pour les prestataires. 
Pourtant, les pouvoirs publics partent de l’idée que cette demande d’activité 
physique à des fins curative et préventive est bien là. Le PSSBE est effective-
ment présenté comme une politique publique destinée à lever les freins pour 
l’accès de tous à celle-ci (l’état de santé, le handicap, l’âge, le niveau socio-
économique, le lieu d’habitation). Or, les acteurs interrogés expriment plutôt 
le caractère très hypothétique de la captation puis de la fidélisation de ces 
cibles (Cochoy, 2004) :

« On crée un créneau sport senior. Là, il est porté mutuellement par 
nous et la collectivité. La mairie s’occupe de faire toute la commu-
nication auprès des seniors de la commune. Pendant deux semaines 
avant juillet, on a mis en place un créneau sport senior avec des petites 
conférences, tout ça, avec la mutualité française pour un petit peu les 
aguicher, leur montrer que faire de l’activité, pratiquer, c’est bien » (un 
salarié d’association).
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Ces incertitudes quant à la participation des publics exacerbent le pro-
blème du risque relatif à l’innovation déjà largement présent dans un contexte 
de concurrence pour l’accès aux financements publics (Merlin-Brogniart, 
2007). Les responsables de structures peuvent ainsi la juger couteuse à mettre 
en place car l’introduction d’une nouvelle offre peut, dans ce cadre, induire 
des désajustements voire des conflits internes (Penven, 2015). Dès lors, ce 
sont les formes « d’innovation de compromis », i.e. composée de solutions 
institutionnelles, organisationnelles, de service ou encore relationnelles per-
mettant d’accorder différents jugements de valeur entre eux – qui sont, ici 
aussi, les plus couramment observées. À cette aune, si l’innovation est mal 
acceptée une fois mise en place ou si elle ne trouve pas les débouchés atten-
dus, l’investissement réalisé sera amorti en tout ou partie par le reste de l’acti-
vité traditionnelle de la structure (Merlin-Brogniart, 2007) :

« On n’est pas là pour compenser les manques de l’État. On va perdre. 
On risque de perdre ce qui fait le cœur du bénévolat et de l’associatif. 
Si les dirigeants n’ont plus de quoi faire fonctionner la discipline au 
quotidien, les activités périphériques, ce que j’appelais tout à l’heure ‘les 
satellites’ et le sport-santé en est un, ça risque de prendre du plomb dans 
l’aile. Même, c’est pire que ça. Quand je dis satellite, c’est plus qu’une 
image, c’est quand même des enveloppes. Mais si on n’alimente pas le 
cœur de la machine, les satellites ils tomberont avec la machine ! Et 
donc ça, il faut y veiller. Et il n’y a pas que le sport-santé, il y a d’autres 
satellites qui consomment des lignes budgétaires, qui ne sont plus le 
cœur du métier. Il faut faire attention à ça si on veut que perdurent le 
fonctionnement et les satellites » (un président d’association).

Les financements publics, on le voit, ne peuvent suffire à limiter les risques 
perçus et liés à l’innovation. S’ils sont effectivement considérés comme une 
opportunité à saisir, ils ne sont en aucun cas appréhendés comme un filet de 
sécurité. Outre les craintes quant à la captation des publics, les expériences 
vécues par les structures primées donnent à voir l’incertitude quant à la 
reconduction des aides obtenues. Elle interroge directement la pérennisation 
des projets initiés (Pôle de ressources national SSBE, 2015 ; Honta, Illivi, 
2017). Tel est le cas pour cette maison de santé spécialisée dans le traitement 
du diabète, primée une année et plus ensuite. Si son responsable administratif 
indique qu’il « comprend que cette aide doit bénéficier au plus grand nombre… 
il faut bien tourner », d’autres se montrent plus sévères vis-à-vis de ces règles 
de financement :

« Ces plans sont au service de projets pour orienter le mouvement spor-
tif un coup vers les femmes, un coup vers le handicap, un coup vers le 
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développement durable, un coup vers la santé et ainsi de suite. En tant 
que dirigeant, je peux vous dire qu’à la fin vous ne savez plus où vous 
habitez (…). Ils sont souvent sans suite, enfin valables sur 2-3 ans, avec 
des budgets toujours à la baisse et pas de vision… ça c’est une politique 
de guichet et pour être membre de ce guichet, on devient une girouette » 
(un dirigeant d’association sportive).

Dans ce contexte, l’élaboration de dispositifs de confiance est envisagée 
comme un levier pour se singulariser. Les prestataires y voient surtout l’occa-
sion de sécuriser les ressources acquises au titre de l’AAP et d’en acquérir de 
nouvelles. Adossée à la conception selon laquelle la contrainte est poten-
tiellement créatrice d’innovations (Merlin-Brogniart, 2007), les instruments 
normatifs localement élaborés trouvent leur justification dans le fait qu’ils 
servent le bien des publics.

Objectivation des critères de qualité et 
construction d’avantages cumulatifs

L’incertitude informationnelle contrarie les objectifs de légitimation des 
prestataires et des groupes professionnels en présence (éducateurs sportifs, 
professionnels en activité physique adaptée, professionnels de santé). Or, et 
prolongeant l’adoption du PSSBE, le dispositif de prescription de l’activité 
physique pour des patients atteints d’affection de longue durée (nommé aussi 
« sport sur ordonnance »), interroge directement aujourd’hui les acteurs 
locaux, publics et privés, sur les modalités à travers lesquelles rendre ces dis-
positions opérantes. La publication, par décret, d’un référentiel de compé-
tences ambitionne d’organiser la distribution des tâches entre intervenants 
en fonction des capacités fonctionnelles des personnes atteintes d’affection 
de longue durée4. Le texte, en distinguant au regard des pathologies ce qu’il 
est possible de qualifier ici aussi de « services bas seuil d’exigence » et « services 
haut seuil d’exigence » (Le Naour, 2005, p. 61), ambitionne de guider les pra-
tiques des acteurs locaux et partant, d’en contrôler les effets.

Malgré ce référentiel, s’y retrouver, localement, entre les offres proposées 
n’est pas tâche aisée. Or, s’il reste livré à lui-même, un marché est menacé par 
l’opacité et l’incertitude sur la qualité. Dans ce contexte, il ne peut exister et 
durer que par la présence agissante de dispositifs qui instaurent son fonction-
nement durable. Pour produire les effets attendus, ils doivent manifester deux 
caractéristiques majeures : mobiliser une connaissance des singularités ce 
qui autorise dès lors un choix individuel qui relève, puisque par définition le 

4. Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation de l’activité physique 
adaptée prescrite par le médecin traitant à des patients atteints d’une affection de longue durée.
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prix n’est plus la seule mesure de toute chose, du jugement et non du calcul ; 
garantir que le « monde » proposé trouve son correspondant dans la réalité 
et que les outils de description et d’évaluation canalisent avec efficacité les 
préférences individuelles. Dès lors, les dispositifs de la qualité doivent simul-
tanément créer les conditions du jugement et les garanties de la promesse 
(Karpik, 2000, p. 370).

C’est ainsi que doit être appréhendé le sens des initiatives visant à distin-
guer la valeur des prestations pour rendre crédibles les engagements des inter-
venants agissant au plus près des cibles de cette politique publique (Karpik, 
1996 ; Laville, 2013). Le PSSBE a ainsi conforté dans certains départements, 
initié dans d’autres, l’organisation de dispositifs spécifiques de formations ou 
de certifications complémentaires à destination de ces intervenants. Ils parti-
cipent à ce que ces derniers montent en compétences » – et en légitimité pro-
fessionnelle – et acquièrent ces indices de la reconnaissance. L’importance 
de ces démarches a été exprimée à de très nombreuses reprises par les acteurs 
rencontrés pour légitimer les actions des structures :

« La formation c’est un point très important actuellement sur le sport-
santé, c’est vraiment un sujet à investir. D’abord pour les éducateurs 
sportifs car aujourd’hui, majoritairement, leur centre d’intérêt, c’est 
de former des jeunes, d’encadrer des équipes, d’avoir des résultats. Ce 
n’est pas forcément de faire retrouver de la mobilité fonctionnelle, de 
la motricité à des personnes qui ont eu des accidents ou qui souffrent 
de pathologies chroniques. Donc, cette interrogation de la part de nos 
collègues à l’ARS est légitime et elle ne cesse de se poser. Quand on dit, 
oui cet éducateur là il est compétent pour encadrer cette discipline en 
toute sécurité, on nous rétorque, oui, mais il n’a pas d’expérience pour 
le faire sur des personnes qui souffrent du cancer du sein, de problème 
cardiovasculaire, d’asthme ou je ne sais quoi. Donc, ces formations 
complémentaires, elles restent encore à bâtir. Mais elles concernent 
tout autant les médecins puisqu’aujourd’hui dans leur cursus, ils ont, je 
crois, trois ou quatre heures sur le sport santé. C’est plus ou moins ainsi 
selon les facultés de médecine » (un agent d’une DDCSPP).
« Clairement au début, c’était des effets d’aubaine, on y allait, on disait 
qu’on faisait du sport-santé pour être financé. Maintenant, ça ne suffit 
plus. Quand on parle de sport-santé, il y a aussi qui encadre, parce 
qu’on parle quand même de publics spécifiques. Et donc, il faut des 
diplômes même si ce n’est pas une obligation légale. Et qu’un diplômé 
d’État peut, à peu près, encadrer tout et n’importe quoi. Nous, la 
condition que l’on a notamment adoptée sur nos dispositifs, c’est que les 
personnes qui animent ces activités-là soient a minima titulaires d’un 
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diplôme dans le milieu du sport-santé donc de type certificat de spécia-
lisation ou STAPS, activité physique adaptée. Mais ce n’est pas une 
obligation du code du sport, c’est vraiment un choix qui a été fait par les 
partenaires dans ce département. Il est contraignant mais pas lié à la 
réglementation » (un dirigeant d’un comité départemental).

Ces initiatives constituent des réponses aux injonctions au professionna-
lisme des intervenants. Elles ont parfois été combinées à d’autres instruments 
encore. Des répertoires de structures proposant un encadrement labellisé 
comme étant de « qualité » ont été collectivement conçus par les agents éta-
tiques et certains opérateurs à des fins de singularisation. Destinés à dépasser 
là encore les risques d’invisibilisation du travail, ces outils équipent la prise 
de décision en instaurant plus de transparence par la mise en visibilité via des 
types de label. Partant, ils contribuent aussi à donner aux opérateurs concer-
nés le sentiment d’une contrôlabilité, au moins subjective, du système :

« C’est très vague le sport-santé, on a du mal à le définir et à rendre 
lisibles les offres. Et puis, il y a un petit peu de tout. À partir de quand 
on parle du sport-santé ? Qu’est-ce que c’est ? À qui on s’adresse ? etc. 
Donc ça, c’est difficile. C’est très large, ça va de la prise en charge de 
publics vraiment spécifiques en surpoids, diabète, ce genre de choses, 
avec de l’activité physique adaptée. Ça concerne la pratique pour des 
publics sédentaires dans les territoires ruraux et assez isolés ou encore 
la pratique régulière tout simplement pour certains publics. Et ça passe 
aussi par des dispositifs spécifiques en train de se mettre en place, la 
prescription sur ordonnance d’une activité sportive. Donc c’est assez 
large avec des initiatives nombreuses impulsées aussi par les fédéra-
tions. On a très vite eu l’idée de monter un projet sur le recensement 
de cette offre de sport-santé sur le territoire, sur qui peut encadrer quoi, 
qui fait quoi, etc. Ça a été le comité départemental qui a mené l’en-
quête, qui a fait l’inventaire, il y a un an. On a mis un service civique 
à disposition et on a travaillé avec les médecins coordonnateurs de la 
maison de santé, enfin avec tous les interlocuteurs, pour élaborer un 
annuaire du sport spécifique sport-santé » (une salariée d’association 
sportive départementale).

En tant qu’instrument de connaissance et de reconnaissance nécessaire, 
notamment, aux médecins qui souhaitent prescrire une activité physique, 
c’est la crainte de l’inconnu qu’il s’agit de lever car elle représente une force 
d’inhibition substantielle. Lorsque ce répertoire existe, les structures y sont 
présentées à partir de diverses catégories : la localisation, l’activité propo-
sée, les contre-indications à la pratique, les pathologies chroniques prises en 
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charge et, surtout, le type de label obtenu. Les propos qui précèdent confir-
ment effectivement que pour que la validité d’un tel instrument soit reconnue, 
son contrôle par l’administration (ici la DRJSCS et surtout l’ARS) représente 
une caution essentielle à la construction des jugements (Dubuisson-Quellier, 
2017). Par là même, cette singularisation consacre, elle aussi, une série de 
prestataires « vus et en vue ». Corrélativement, une autre partie d’entre eux 
s’en trouve ignorée et invisible. Les limites de ce recensement sont pourtant 
évoquées parfois (« tout n’y est pas ») dès lors que font défaut localement les 
ressources disponibles pour procéder, notamment, à l’actualisation régulière 
des informations. Une telle situation peut, elle aussi, instaurer une inégalité 
territoriale de l’offre disponible.

Plus généralement, cette singularisation revêt les traits d’une innovation 
sociale « de compétition » (Donzelot, 2008) : elle se focalise certes sur les 
causes subjectives, individuelles et conjoncturelles de la vulnérabilité tout 
en étant arrimée à un principe d’efficacité visant à rendre compte et des 
comptes.

Conclusion

Les instruments d’action publique mobilisés dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan (AAP, formations, labellisation, etc.) constituent à la fois des 
outils de financement, de coordination et des marqueurs symboliques expli-
citement conçus comme des labels de qualité. Fournissant des indices sur la 
qualité des projets, ils témoignent du dynamisme des acteurs du territoire et 
de leurs capacités à coopérer. L’usage de ces technologies de gouvernement, 
bien qu’elles soient de type marchand, n’implique pas le déclin des valeurs 
de service public au profit des logiques de marché. Les modes de régulation 
publique déployés positionnent l’intervention des prestataires à but non 
lucratif comme nécessaire pour éviter l’exclusion des personnes dont les res-
sources seraient insuffisantes pour y accéder. À travers la catégorisation des 
publics ciblés, le rôle des acteurs étatiques se révèle essentiel quant à leur 
capacité à orienter le contenu et la dimension partenariale de l’innovation 
locale au nom de l’intérêt collectif. Cette entreprise de normalisation opère 
jusque dans la transformation des pratiques des organisations axée sur un 
contrôle accru du travail et de la qualification des intervenants mobilisés. Les 
pouvoirs publics n’ignorent pas ici que les rapports de concurrence induits 
par la diversification des prestataires créent une contrainte forte pour les gui-
der vers l’amélioration permanente du service rendu. Les têtes de réseaux de 
ces opérateurs locaux, quand elles existent, peuvent constituer les principaux 
alliés de l’État.
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Œuvrant tels des prescripteurs de changement, les dispositifs de confiance 
que ces acteurs participent à construire orientent parfois les référentiels norma-
tifs vers un niveau d’exigence très élevé (Dubuisson-Quellier, 2017). Adossés 
à la rhétorique du « souci des autres » et de leur sécurité, ces dispositifs que 
sont les répertoires ou les programmes de formations/certifications complé-
mentaires, autorisent la construction d’avantages cumulatifs et distinctifs. Ils 
acquièrent ainsi le statut de « délégués » (Karpik, 2000) : ils instaurent, ce que 
mesure partiellement la confiance, la protection contre l’opportunisme ; ils 
représentent des constructions symboliques qui dissipent l’opacité, réduisent 
l’incertitude sur la qualité et créent donc les conditions de la formation et de 
la continuité du marché de la qualité. Par contre, s’ils permettent de façonner 
les figures du producteur, ils ne lèvent pas, ici, toutes les incertitudes quant à 
celle du « consommateur » d’activité physique. Aussi, proposer une gamme de 
services complémentaires correspondant à des besoins sociaux non couverts 
mais dont il n’est pas certain qu’ils correspondent à une demande, suscite 
des résistances culturelles et de fortes interrogations quant à la viabilité, à 
moyen et long termes, des projets initiés. Ce constat, comme l’hétérogénéité 
des capacités d’engagement des opérateurs, laissent grand ouvert le chantier 
de l’intégration et de la couverture territoriale des activités et services propo-
sés en région. Si l’intérêt actuel du déploiement du plan est de faciliter la mise 
en visibilité et l’émergence d’une diversité de projets territoriaux innovants, 
reste désormais à construire, à partir de ces initiatives disparates et élaborées 
à des moments très différents, des points de stabilité pour les articuler à une 
stratégie régionale d’ensemble.
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